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----------
ARTICLE 44

À la première phrase de l'alinéa 2, après le mot :

« collectivités »,

insérer les mots :

« et les associations agréées »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il  est  souhaitable,  conformément  aux  conclusions  du Grenelle,  que les  associations  et
fondations  reconnues  comme  représentatives  soient  associées  à  l'élaboration  de  la  stratégie
nationale du développement durable.


